[image: image1.png]EN
ACADEMIE

DE STRASBOURG
L’z'berte'

Egalité

Fraternité






Rectorat-SAIO 

DSDEN du Bas-Rhin

DSDEN du Haut-Rhin 



 Mise à jour : 14/01/25


   

Ces vœux ne seront pris en compte qu’en cas de décision défavorable de la commission d’appel. Ils sont obligatoires dans la constitution du dossier d’appel.
 


Attention : L’ordre et la nature d’un vœu vous engagent définitivement.
Un élève admis sur un de ses vœux lors de la commission de juin ne peut plus faire de demande d’admission pour la procédure de juillet et de début septembre.
	CODE VŒU

Réservé à l’établissement
	Demande dérogation     
	Formation demandée
	Etablissement demandé

	1                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	2                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	3                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	4                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	5                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	6                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	7                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	8                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	9                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	

	10                                 

	 Oui    
 Non                           
	
	


Envisagez-vous également une autre modalité de formation : 
 Établissement privé     apprentissage     maintien    hors académie      autre
L’affectation des élèves est subordonnée au nombre de places fixé chaque année dans les établissements et les différentes sections. Le fait d’être candidat n’entraîne automatiquement ni l’admission dans l’établissement, ni dans la section envisagée.
Certaines contre-indications médicales et inaptitudes peuvent invalider l’affectation.
En cas de doute, je déclare avoir transmis au médecin scolaire de mon établissement les éventuelles difficultés de contre-indications pour l’entrée dans la ou les formations demandées.
Dossier médical    Ne cocher cette case que si un dossier médical, sous pli cacheté, est 
transmis à la commission. 

   Dans ce cas uniquement, cocher la case “ cas médical” sur l’écran de saisie.

Remarques

1) L ’affectation d’un élève dans un établissement public relève de l’autorité académique

La gestion des procédures d’affectation dans les classes de 2nde générale et technologique, de 2nde professionnelle, de 1ère année de CAP, de 1ère technologique, de mention complémentaire ou dans le cadre des passerelles dans les voies générales, technologiques et professionnelles s’appuie sur une seule application : « AFFELNET-Lycée ». Seule, l’admission en 1ère générale dans le lycée d’origine et hors spécialité rare se fait hors Affelnet.

Le responsable de l’application AFFELNET-Lycée permettant le traitement des données nécessaires aux procédures d’affectation est le Ministère de l’éducation nationale.

La finalité de l’application est de faciliter la gestion des demandes d’affectation des élèves et des décisions par le biais d’un algorithme.

Les destinataires des données individuelles saisies et contenues dans l’application AFFELNET-lycée sont : les services gestionnaires de l'affectation de la DSDEN et du rectorat (SAIO), l'établissement d'accueil dans lequel sera prononcée l'affectation, l'établissement d'origine et le CIO du secteur. Les personnes habilitées du ministère sont destinataires des données statistiques.

Les droits dont disposent les personnes à l’égard de ces données (les droits d’opposition, d’accès, de rectification, de suppression) s’exercent auprès du directeur académique des services de l’éducation nationale pour l’affectation au niveau post 3ème, et auprès du recteur de l’académie pour l’affectation au niveau post 2nde, en tant que représentants du ministère de l’Education nationale, de la jeunesse et des sports.

1) Le recensement des vœux pour l’apprentissage 
L’expression des vœux pour une formation dans le cadre de l’apprentissage est facultative. Ce recensement permet aux élèves et aux représentants légaux de bénéficier d’un accompagnement spécifique dans leurs démarches en vue de la signature d’un contrat d’apprentissage.

Cet accompagnement s’appuie sur la coopération avec les organismes gestionnaires des CFA de l’académie.

Droits d’accès, de rectification, d’opposition

- article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 20 juin 2018 ; 

- articles 13 et 14 du RGPD.
VŒUX DE SUBSTITUTION 


Demande d’affectation dans un lycée public (hors terminale)











Formulaire D/E24





Cachet de l’établissement d’origine








A compléter par les représentants légaux 








ORIGINE SCOLAIRE


3ème générale	





3ème prépa-métiers	





3ème SEGPA	





2nde GT 			non doublant


			doublant


	


AUTRES (à complétez précisément et en toutes lettres) 





_____________________________








LVA …………………………… 








LVB ……………………………





N° INE RNIE                                  





NOM ___________________________________	PRENOM____________________________





	G 	F 		Date de naissance                            





NOM et prénom du responsable légal : …………………………………………………………….     


ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


CODE POSTAL                VILLE : ……………………………………………………. 


N° de téléphone :                                   


Email : ………………………………………………………………………………….





EN CAS DE DEMENAGEMENT PREVU d’ici la rentrée scolaire, indiquez ici la nouvelle adresse : 








Vœux d’affectation en 2nde GT, 2nde PRO, 1ère CAP, CAP 1 an, mention complémentaire,


1ère Professionnelle, 1ère Technologique et 1ère Générale








Date et signature du ou des responsables légaux                                                  








Document officiel de demande d’affectation. Les mentions légales relatives à ce document peuvent être consultées auprès du chef d’établissement.

